


AA ARVERNE AUDIT 
Société à responsabilité limitée au capital de 500 000 euros 
Siège social : 40 BD PAUL POCHET LAGAYE - 63000 CLERMONT-FERRAND 
809 724 347 RCS CLERMONT-FERRAND 
 
 

DÉCISIONS UNANIMES DES ASSOCIÉS 
 
 

Les soussignés : 
 

▪ La société MBA 
Société par actions simplifiée au capital de 600 000 euros dont le siège social 
est situé 40 Boulevard Paul Pochet-Lagaye – 63000 CLERMONT-FERRAND, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Clermont-Ferrand 
sous le numéro 383 330 883, représentée par Monsieur Jean-Michel FAGNOT 
en sa qualité de Directeur Général, 
Titulaire de 49.997 parts sociales en pleine propriété, 
 

▪ Madame Isabelle COGNET, 
Demeurant 16 Avenue de Beratzhausen, 63122 CEYRAT  
Titulaire d’une part sociale en pleine propriété, 
 

▪ Monsieur Jean-Michel FAGNOT, 
Demeurant 79 Avenue Georges Clémenceau, 63800 COURNON 
D’AUVERGNE, 
Titulaire d’une part sociale en pleine propriété, 
 

• Monsieur Jean-Baptiste VERDIER  
Demeurant 34 bis avenue des Paulines, 63000 CLERMONT FERRAND 
Titulaire d’une part sociale en pleine propriété, 

 
détenant ensemble 50.000 parts sociales, soit la totalité des parts de la société à 
responsabilité limitée AA ARVERNE AUDIT désignée ci-dessus, 
 
agissant en qualité de seuls associés de la société AA ARVERNE AUDIT et 
conformément aux dispositions de l'article L. 223-27 du Code de commerce et de 
l'article 16 des statuts, 
 
Ont pris à l'unanimité les décisions suivantes : 
 

- Agrément de M. Yannick LE BELLER, 
- Modification de la répartition des parts sociales, 

 
 
PREMIERE DECISION 
 
Après avoir pris connaissance de l’intention de la société MBA de céder une part 
sociale qu’elle détient dans la société AA ARVERNE AUDIT, la collectivité des 
associés décide à l’unanimité d'agréer en qualité de nouvel associé : 
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• Monsieur Yannick LE BELLER  
Né le 8 septembre 1986 à Lyon 4e Arrondissement (69) 
De nationalité française 
Demeurant 15 Chemin de Neyrand – 63500 SAINT YVOINE 
Marié à Madame Caroline Cécile GAUTHIER, épouse LE BELLER, le 12 juillet 
2014 à Saint-Genés-Champanelle (63), sous le régime de la participation aux 
acquêts. 

 
DEUXIEME DECISION : 
 
Sous la condition suspensive de la réalisation définitive de la cession de parts 
autorisée sous la résolution qui précède, la collectivité des associés décide à 
l’unanimité de modifier l’article 7 des statuts comme suit : 
 
« Article 7 – Capital Social – répartition des parts – Liste des associés  
 
Le capital social est fixé à la somme de 500 000 euros. 
 
Il est divisé en 50 000 parts de 10 euros chacune, intégralement libérées, souscrites 
en totalité par les associés et attribuées à chacun d’eux, en proportion de leurs apports 
respectifs, de la manière suivante : 
 

- A la SAS MBA, 49 996 parts sociales, numérotées de 1 à 496 inclus, et de 501 
à 50 000 inclus, soit 49 996 parts ; 

- A Madame Isabelle COGNET, 1 part sociale, numérotée 497, soit une part ; 
- A M. Jean-Michel FAGNOT, 1 part sociale, numérotée 498, soit une part ; 
- A M. Yannick LE BELLER, 1 part sociale, numérotée 499, soit une part ; 
- A M. Jean-Baptiste VERDIER, 1 part sociale, numérotée 500, soit une part ; 

 
Total du nombre de parts sociales composant le capital social : 50 000 parts, soit 
cinquante mille parts ». 
 
TROISIEME DECISION :  
 
La collectivité des associés décide de nommer M. Yannick LE BELLER en qualité de 
co-gérant de la société AA ARVERNE AUDIT à compter de ce jour. 
 
Les associés décident que M. Yannick LE BELLER ne sera pas rémunéré pour ses 
fonctions de co-gérant. 
 
 
 
Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social 
et un exemplaire original signé par tous les associés sera conservé dans les archives 
de la Société. 
 
A cet effet, un original des présentes est remis à la gérance qui le reconnaît. 
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Mme Isabelle COGNET 
 
Fait à  
 
Le 
 
 
 
 

M. Jean-Baptiste VERDIER 
 
Fait à  
 
Le  

M. Jean-Michel FAGNOT 
 
 
Fait à  
 
Le 
 
 
 
 

La société MBA, représentée par 
Jean-Michel FAGNOT 
 
Fait à  
 
Le 
 

M. Yannick LE BELLER 
 
Fait à  
 
Le 
 
« Bon pour acceptation des fonctions de 
gérant » 
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